
 

SOREDE 

Mas del Rost et Mas Tarte 

REUNION DE QUARTIER 

 

REUNION DU 9 SEPTEMBRE2025 

 

Présents : 

• M. le Maire, Yves PORTEIX 

• La déléguée du quartier, Jennifer Ribette 

• M. le Brigadier Chef Principal, Olivier Castelnaud 

• Le Responsable des Services Technique : Bernard Barral 

• Le rédacteur, Jean-Marc Ronflard 

• Les habitants, environ 40 personnes 

 

Réunion parking rue de l’Aranyo à partir de 18 h. 

 

M. Le Maire revient sur la dernière réunion avec les riverains des rues de 

la Tagnarède et de l’Aranyo qui s’est tenue le 27 aout 2025. 

Au cours de celle-ci, le Maitre d’œuvre a présenté le projet 

d’aménagement de ces voieries et les raccordements avec la rue du 

Mas del Rost. Chacun a pu formaliser ses observations et une mise à 

jour est prévue en septembre. Les travaux pourraient démarrer en début 

2026. Le plan peut être consulté en mairie. 

Des questions concernent la remise en état de la rue du Mas del Rost à 

la suite des travaux de remplacement des canalisations d’eau. 

M. le Maire confirme que ces travaux sont prévus et que le vote de cette 

dépense pour environ 40 k€ TTC est prévu au conseil municipal du 11 

septembre 2025. Un complément d’environ 10 k€ sera pris en charge 

par la communauté de communes. Suivant la nature du marché, les 

travaux pourraient commencer fin d’année ou début 2026. 



Une question concerne une demande d’élagage des arbres le long de la 

rue du mas del Rost au niveau de la dernière maison, avant la forêt, sur 

les parcelles 525 et 526 qui ont été cédées à la commune. 

La demande d’installation d’un Miroir rue de la Tagnarède / rue du Mas 

del Rost repose la question de la haie située à l’angle des rues Mas del 

Rost et Tagnarède, sur la parcelle 110. 

La haie qui dépasse de plus de 40 cm sur la route doit être taillée à la 

limite de la clôture, elle gêne la visibilité au stop. La Police Municipale a 

déjà envoyé plusieurs rappels. Il s’agit d’un site LPO, mais un élagage 

en hiver est possible. 

 

 

Un riverain signale l’absence d’entretien des parcelles occupant les lots 

177, 2381 et 2382 qui pourrait générer des risques d’incendie. 

Dans les projets de rénovation des rues, le rue du Mas Félix n’est pas 

planifiée à aujourd’hui. 

Un point sera réalisé avec les riverains de la rue du Campet concernant 

l’aménagement et en particulier les zébras. 

M. le maire remercie l’assistance et l’invite à partager le verre de 

l’amitié tout en continuant les discussions. 


